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Déchets Compost Recyclage

MARS - AVRIL - MAI 2026

DATE DE TOMBÉE DU PROCHAIN STOKOIS : 

1er mai 2026

Vous souhaitez publier un article?  
greffe@stoke.ca

** Des frais pourraient s’appliquer **

Nouvelle fréquence de distribution
du Stokois

Dès mars 2026, le Stokois sera distribué à
toutes les portes, 4 fois par année.

DATES IMPORTANTES 

Séance du conseil municipal
9 mars  | 19 h

7 mars - 4 avril  |  9 h à 15 h
Écocentre régional d’hiver

4 mars  |  10 h à 19 h
Relâche ton fou !

Journée de l’arbre
16 mai  |  9 h à 12 h
Séance du conseil municipal
11 mai  | 19 h

FERMETURE DE L’HÔTEL DE VILLE
6 avril : Lundi de Pâques
18 mai : Journée nationale des patriotes

Pour toute urgence
municipale, 
faites le 311

LégendeHEURES D’OUVERTURE

Lundi au jeudi :
8 h 30 à 12 h | 13 h à 17 h
Vendredi : Fermé

21 avril
Deuxième versement de taxes
29 avril
Ouverture de l’écocentre régional

Séance du conseil municipal
13 avril  | 19 h
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MOT DU MAIRE

Chers concitoyens, Chères concitoyennes,

Par Etienne-Alexis Boucher

je profite de cette tribune pour les remercier
chaleureusement pour leur travail, leur
professionnalisme, et pour la qualité de leur
engagement envers notre communauté.
Bien que regrettables, ces départs offrent
néanmoins au conseil l’occasion d’amorcer
une nouvelle étape dans l’évolution de la
direction de l’administration municipale,
dans la continuité des efforts déjà déployés
afin de renforcer le lien de confiance entre
la Municipalité et la communauté stokoise.

Enfin, la réforme de la gouvernance prend
forme lentement mais surement au sein de
l’appareil municipal. Ainsi, il a été convenu
que les comités municipaux doivent d’abord
et avant tout contribuer à mobiliser les
citoyennes et les citoyens. Ainsi, il n’existera
plus de comités ne réunissant que des élus:
tous les sujets auparavant traités par ces
comités seront désormais débattus par
l’ensemble des membres du conseil
municipal. De même, c’est une façon pour
votre conseil municipal d’associer davantage
les citoyennes, les citoyens et les organismes
de la municipalité à l’élaboration des
orientations et des décisions que prendra
l’administration municipale notamment en
matière de protection de l’environnement,
de dynamisation de la vie culturelle locale,
de bonification de l’offre de loisirs, ou
encore de planification budgétaire. 

Heureusement, nous avons l’équipe pour y
parvenir et surtout une extraordinaire
communauté qui, lorsque mobilisée,
accomplit de petits miracles!

Alors que le printemps cogne à nos portes,
votre conseil municipal travaille d’arrache-
pied afin de préparer adéquatement la belle
saison.

Par exemple, nous avons devancé
l’embauche des personnes responsables des
camps de jour qui seront offerts à nos
enfants lors de l’été 2026 afin d’améliorer la
préparation de ceux-ci. En effet, nous
désirons favoriser la plus grande
participation possible, cela tout en nous
permettant de mieux prévoir les ressources
humaines nécessaires afin de vous livrer le
meilleur service possible… au meilleur coût
possible!

Aussi, nous travaillons pour raffiner le
règlement entourant la gestion de la vidange
des fosses septiques par la Municipalité,
notamment afin d’adapter autant que faire
se peut ce service, et donc la taxation qui y
est associée, aux nombreux cas de figures:
maisons principales ou secondaires, fosses
scellées ou non scellées, etc. Évidemment, je
vous invite à nous transmettre vos
commentaires et/ou vos questionnements à
propos de ce dossier qui n’a manifestement
pas fini de faire parler de lui!

Côté ressources humaines, d’importants
changements sont survenus au cours des
derniers mois. Ainsi, parallèlement à l’arrivée
d’une nouvelle direction générale, nous
avons encaissé les départs de la directrice
générale adjointe, Mme Line Provencher,
puis du directeur des travaux publics, M.
Jonathan Lemaire. En mon nom personnel
de   même   qu’au   nom   de   toute   l’équipe, 



Nous vous invitons à assister aux séances du conseil en
présentiel ou via la page Facebook de la Municipalité

Vous avez des questions ? 

PROCHAINES SÉANCES  DU CONSEIL : 

9 mars, 13 avril, 11 mai à 19 h

MOT DE VOTRE DIRECTRICE GÉNÉRALE
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La santé mentale positive,
c’est l’affaire de tous et toutes!

https://mouvementsmq.ca/campagnes/se-ressourcer/

Il est possible de consulter 
les procès-verbaux des

séances en ligne au
stoke.ca/seance

Chers Stokois et Stokoises,

Par Me Lydia Laquerre

Nous remercions sincèrement la population
pour sa patience et sa collaboration pendant
cette période d’ajustement. Les membres
de notre équipe travaillent tous dans le
même sens, avec professionnalisme et
dévouement, afin d’offrir le meilleur
service possible à la communauté.

Ensemble, dans un esprit de confiance et de
collaboration, nous poursuivons ce travail
au bénéfice de toute la population de Stoke. 

Avec l’arrivée du printemps, la Municipalité
de Stoke entre dans une période de
renouveau. Cette saison de transition
s’accompagnera également dans les
prochaines semaines de l’entrée en poste de
nouvelles ressources à la direction générale
adjointe ainsi qu’à la direction des services
techniques, venant renforcer notre appareil
municipal.

Au cours des derniers mois, nous avons
travaillé, de concert avec les membres du
conseil et avec engagement et détermination
à rebâtir une équipe solide, compétente et
mobilisée, afin de consolider
progressivement nos liens avec la population
stokoise. Chaque action posée vise un même
objectif : être présents, à l’écoute et au
service des citoyennes et citoyens.

Période de dégel 2026 - Dates visées
Du lundi 16 mars

au vendredi 15 mai​
Notez que le début et la fin
de la période de restriction

des charges peuvent être
devancés ou retardés.
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PORTAIL
CITOYEN

Ê t r e  i n f o r m é ,  c ' e s t  l ' a f f a i r e  d e  t o u s !

Pour recevoir les alertes
municipales par texto,
téléphone ou courriel,
selon votre secteur et

vos préférences.  https://stoke.portailcitoyen.com/accueil

Catastrophes naturelles

Avis d'ébullition ou de non
consommation

Modification de l'horaire de
collecte

Fermeture partielle/
complète de routes

Travaux dans le réseau
d'égouts/ aqueduc

Recevoir le Stokois

Par Jonathan Lemaire, directeur des services municipaux

LES ÉCHOS DU CONSEIL

Nouveau service de vidange de fosses
Afin de mettre à jour l’inventaire des fosses scellées sur le
territoire, la Municipalité a besoin de votre aide !

Vous êtes propriétaire d’une fosse scellée? 

Informez la Municipalité au service d’inspection au 819 878-3790,
poste 224 ou par courriel via l’adresse inspection@stoke.ca. Cette
démarche permettra de faciliter grandement la mise en place du
service de vidange des fosses et d’éviter des erreurs potentielles.  



Information du service d’inspection

Abri
temporaire
Du 15 octobre

au 15 mai

Pensez à demander les permis nécessaires pour vos travaux prévus cet été !

En prenant rendez-vous avec l’inspectrice
municipale  en contactant

le 819 878-3790, poste 224

 En vous rendant sur le site de la Municipalité
pour procéder à la demande et au paiement en

ligne : stoke.ca/permis-certificat
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7 mars7 mars
4 avril4 avril

819 826-6505

9 h à

15 h

9 h à

15 h

666, chemin Keenan, Melbourne

Par Anne Beauchemin, Inspectrice bâtiment et environnement

Le gouvernement du Québec a procédé à
des modifications de son Règlement sur la
sécurité des piscines résidentielles.

En remplissant le formulaire qui s’applique
à votre modèle de piscine, vous permettez à
votre municipalité d’évaluer si vos
installations actuelles ou envisagées sont
conformes au Règlement sur la sécurité des
piscines résidentielles. Le formulaire doit
être utilisé à titre indicatif seulement. Il est
important de vous adresser à votre
municipalité, qui est responsable de
l’application du Règlement ; des règles
particulières pourraient s’appliquer. De
plus, un permis municipal est requis pour
installer une piscine, un plongeoir ou toute
construction donnant ou empêchant l’accès
à une piscine (enceinte, plateforme, terrasse
ouvrant sur la piscine).

Formulaire d’autoévaluation pour les piscines résidentielles

Écocentre régional d’hiver

Vous devez choisir le formulaire qui
convient à votre type d'installation, le
remplir et nous le retourner par courriel au  
inspection@stoke.ca, par la poste au 403,
rue Principale, Stoke, Qc J0B 3G0 ou
l’apporter directement au bureau municipal
sur nos heures d’ouverture.

Piscine creusée  |  Piscine semi-creusée 
Piscine hors terre avec paroi de 1,2 m ou
plus de hauteur
Piscine hors terre avec paroi de moins
de 1,2 m de hauteur
Piscine démontable avec paroi de 1,4 m
ou plus de hauteur
Piscine démontable avec paroi de moins
de 1,4 m de hauteur

Pour accéder au formulaire convenant à votre type de piscine
ou à d’autres informations relatives au Règlement provincial
via le site de la Municipalité  : www.stoke.ca/piscines



Une alarme incendie non fondée est un signal indiquant
le déclenchement d’un système d’alarme incendie relié
à un centre de télésurveillance et qui a causé le
déplacement inutile des pompiers.

Plus de 9 alarmes incendie sur dix que reçoivent les
centres de télésurveillance sont non fondées. Près de 20
% de ces alarmes sont dues à une installation déficiente
des composantes du système d’alarme, à un mauvais
entretien et à des composantes défectueuses.

Plus de 40 % de ces alarmes sont engendrées par de la
fumée légère (vapeur d’eau, fumée de cigarette ou de
chauffage, poussière). Environ huit alarmes incendie non
fondées sur dix se déclenchent entre 7 h et 20 h, lorsque
les occupants sont à leur domicile. Ils peuvent donc
réagir rapidement pour éviter que les pompiers se
déplacent inutiliment.

Trop d’alarmes non fondées au Québec

90 SECONDES POUR RÉAGIR!
La majorité des systèmes d’alarme incendie disposent
d’une fonction de délai de 90 secondes avant la
transmission du signal d’alarme à un centre de
télésurveillance. Demandez à votre installateur ou au
responsable de l’entretien du système de s’assurer
qu’elle est activée.

Avant d’annuler l’alarme, vérifiez pour quelle raison elle
s’est déclenchée : incendie réel, manipulation erronée,
fumée légère, etc. Considérez toute alarme comme
fondée jusqu’à preuve du contraire. En présence de
fumée ou d’un feu, évacuez les occupants, puis faites le
9-1-1. Ne retournez pas à l’intérieur sans la permission
des pompiers.

Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, vous
disposez de 90 secondes pour composer votre code
d’accès afin d’annuler l’alarme et d’éviter sa transmission
au centre de télésurveillance.

Si votre système ne dispose pas de la fonction
d’annulation, attendez une minute apres le début de
l’alarme que la ligne téléphonique se libère, puis
appelez votre centre de télésurveillance.

Pour plus d’information, rendez-
vous au securitepublique.gouv.qc.ca,
onglet sécurité civile et sécurité
incendie.

Un message de votre service de sécurité incendie
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Matériaux de construction; (bois, gypse, laine isolante, portes, recouvrements de plancher,
tôle, bardeaux, brique, béton, fenêtres, caissons d’armoires, toilettes, lavabos, clôtures,
etc.)
Surplus de déchets, sacs de déchets, sacs de feuilles;
Branches, souches;
Terre, gravier;
Rebuts d’asphalte;
RDD et produits toxiques; (huile, essence, propane, etc.)
Pneus et roues.

Les matières suivantes ne seront pas ramassées :

La collecte des gros rebuts - 8 et 9 juin 2026
Les gros rebuts doivent être déposés au bord de la rue au maximum une
semaine avant la date de la collecte. En cas de pluie, si possible de mettre les divans,
matelas et autres déchets qui absorbent l’eau après l’averse ou les recouvrir d’une bâche. 

En résumé, la collecte des gros rebuts sert à ramasser ce qui ne rentre pas dans les bacs
(tapis, matelas, divans, meubles, appareils ménagers (sauf ceux comportant des gaz
réfrigérants, etc.), qui ne peut être recyclé et qui ne va pas à l’écocentre. De plus, nous vous
rappelons que nous payons l’enfouissement à la tonne, donc pour les matelas et sofas, s’ils
sont ramassés trempés, ils seront plus lourds donc engendreront un coût plus élevé.
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Le polystyrène rigide  
doit être rincé 

avant d'être déposé 
dans les bacs

Garage municipal : 
365,rue Principale

Point de dépôtLa collecte du polystyrène

du 29 avril au 28 novembre 2026

Quand tondre le gazon?
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Souper Méchoui
du Club Quad Sherbrooke - Ascot Corner

Pour réservation : (819) 674-1524 ou page Facebook du Club Quad Sherbrooke - Ascot Corner

Samedi 9 mai 2026 dès 16 h
au centre communautaire de Stoke

387 rue Principale, Stoke, J0B 3G0
Méchoui avec 3 viandes, bar
sur place (argent comptant),

dégustation de produits
Paradoxe, soirée disco, tirages,

prix de présence et plus !

Au profit
des
activités
organisées
pour les
enfants du
camp de
jour de
Stoke

50$
/personne

Contactez-nous si vous souhaitez vous impliquer dans la réalisation de ces
politiques et surveillez nos réseaux sociaux pour en suivre l’évolution !

Info : planification@stoke.caRenouvellement de la politique familiale
et mise en place de la politique des aînés



Info-Biblio

HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE

Mardi : 15 h à 20 h  |  Mercredi  : 13 h à 16 h  |  Jeudi : 17 h à 20 h  |  Samedi : 10 h à 12 h

Les 3e samedi du mois - 13 h 30
Les ateliers créatifs s’adressent aux
personnes désireuses de connaître les
bases d’une activité créative, manuelle
ou artistique. 
Chaque mois propose une nouvelle
découverte. 
Pour les personnes de 15 ans et plus.

Ateliers créatifs

INSCRIPTION OBLIGATOIRE !

Inscription : à la bibliothèque ou par Messenger
Suivie d’un bricolage !

Pour les enfants
de 3 à 8 ans

accompagnés d’un adulte

Le 2e samedi du mois, 10 h

Tous les jeudis de 13 h 30 à 16 h 

Vous aimez jouer avec les mots

(Scrabble, Boggle) ou autres ? 

Aucune réservation nécessaire. 

Après-midi Jeux de mots  

Par Annick Cormier, responsable de la bibliothèque

Prochaines rencontres : 
11 mars, 15 avril et 20 mai, 19 h

Bienvenue!

Club de lecture

Le livre choisi pour le club du mois de mars :
 “Les Semeurs d’espoir” de Micheline Duff. 

Passez prendre votre copie  à la bibliothèque!

Grâce à l’initiative de la CDSE de Stoke, les
abonnés de la bibliothèque peuvent maintenant
emprunter des instruments de musique. Il s’agit
d’un service unique en Estrie. Plus d’une
quinzaine d’instruments sont disponibles.

L’instrumenthèque

Rappel de nos nombreux services
Prêts numériques
Livres large vision
Livres audio
Table à thèmes et suggestions de lecture
Ordinateur et internet mis à votre disposition

Une naissance, un livre
Les contes de COCO
Biblio-aidants

Passez nous voir pour en savoir plus !
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Les activités qui rassemblent notre communauté existent grâce à
l’énergie de nos bénévoles, et nous avons besoin de renfort cette
année pour rendre nos événements encore plus accueillants ! Nous
cherchons des personnes bénévoles pour l’accueil, pour saluer et
guider les participants, pour le montage et le démontage des sites,
ainsi que pour la tenue de bar afin de servir des rafraîchissements
et grignotines dans une ambiance agréable. En échange de votre
implication, nous offrons repas, accès gratuit à certaines activités,
petits cadeaux ou tirages, article promotionnel, et, surtout, une
expérience dynamique et humaine. Votre participation permet
d’offrir des activités de qualité, d’animer notre milieu de vie et de
créer des souvenirs pour la communauté. Que vous soyez
disponible quelques heures ou plus, chaque geste compte.
Inscrivez‑vous dès maintenant par courriel au loisirs@stoke.ca
et contribuons ensemble au rayonnement de notre municipalité.
Parce qu’en fait, Stoke : c’est bon d’y vivre et d’y participer !

11STOKE, C’EST BON D’Y PARTICIPER !
MARS - AVRIL - MAI 2026

Municipalité de Stoke

Surveillez dans votre courrier la programmation des événements, de la
culture, du loisir et de la vie communautaire en version papier. Vous
pouvez aussi consulter le stoke.ca/programmation et les nouvelles et
actualités en temps réel sur la page Facebook Stoke, c’est bon d’y participer !

Comment trouver la programmation
des activités municipales?

La communauté stokoise est forte parce que des
bénévoles en or comme vous s’y impliquent !

Par Joakim Lemay, responsable des événements, de la culture, du
loisir et de la vie communautaire



L’ancien camp St-Pat’s s’apprête à écrire un
nouveau chapitre de son histoire.

Ce territoire unique, désormais protégé grâce à
une mobilisation citoyenne forte, mérite un nom
à la hauteur de son identité, de sa mémoire et de
l’avenir que nous voulons lui offrir.

Nommer un lieu, c’est bien plus qu’un geste
symbolique. C’est reconnaître son passé, affirmer
sa valeur actuelle et inscrire sa vocation pour les
générations à venir.

Qu’il s’agisse de rendre hommage à une
personne marquante, de mettre en lumière la
richesse naturelle du site ou de souligner
l’engagement citoyen qui a permis sa
préservation, chaque proposition contribue à
façonner son identité.

Donner un nom à l’ancien camp St-Pat’s, un lieu qui nous rassemble!

Nous invitons donc la
population à prendre part à
cette démarche collective.

Pour participer, il suffit de remplir la section
prévue à cet effet au bas de l’article et de le
déposer à la Municipalité de Stoke au plus tard le
30 mars 2026. Il est également possible de nous
transmettre votre proposition par courriel à lac-
stoke@hotmail.com

Votre voix compte!

Ensemble, donnons à ce lieu d’exception un nom
porteur de sens, de fierté et d’avenir.

Inscrire votre proposition de nom pour le site de l’ancien camp St-Pat’s 

Au plus tard le 30 mars 2026 !
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Tous les lundis, 
de 13 h 30 à 14 h 30

Jusqu’au 
11 mai

Gratuit pour les 
50 ans et plus

Salle Les Appalaches
Info: Simone Doyon 

au 819 878-3461

Pour info : Contactez Hélène par courriel 
à presidente.stoke57@gmail.com ou 

par téléphone au 819 878-3065.

Prochaines rencontres : 

Réservation :
819 845-5522

Popote roulante 
Livraison les mardis et jeudis

(sur inscription)

Coût du repas : 8,75 $

Un don
de 5 $ est
suggéré

Coût du transport 
aller-retour : 10 $

les jeudis
𝗗𝗮𝘁𝗲𝘀 𝗱𝗲𝘀 𝘁𝗿𝗮𝗻𝘀𝗽𝗼𝗿𝘁𝘀

Pour personnes autonomes âgées
de 55 ans et plus
Service porte à porte

Transport magasinage 

19 mars
16 avril
14 mai

 10 h à 13 h 
(Walmart)

5 mars
2 et 30 avril

28 mai
10 h à 14 h 
(Carrefour)

Places limitées
Réservations requise

13VIE COMMUNAUTAIRE
MARS - AVRIL - MAI 2026

Municipalité de Stoke

Le Cercle de Fermières - Stoke
Par Anne Marie Cusson. 
responsable communication

Vous êtes invités au MARCHÉ AUX PUCES, le samedi
11 avril 2026 au Centre Communautaire de Stoke.
Tables à louer auprès de Nicole Nadeau 819-878-3571
Une table sera disponible pour vos articles à
donner.

Vous souhaitez faire partie du groupe, venez nous
rencontrer. Bienvenue aux femmes de tous les âges.

Merci pour les dons de laine et de tissus. Si vous
tricotez des pantoufles, nous les offrons aux
dialysés. C’est toujours apprécié. 

10 mars 2026 à 13 h 30
14 avril et 12 mai 2026 à 19 h

à la salle Les Appalaches



Prix d’entrée : 2 $

Apportez votre tapis !

Information :
Manon Leclerc : 819 678-5458

Yoga sur chaise

Jusqu’au 1er avril 2026
Salle Les Bâtisseurs

Les mercredis à 13 h 30

📍

❓
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FADOQ Stoke

Activités à venir

Soirées dansantes

Rendez-vous à la salle Les Appalaches du centre
communautaire pour faire le bilan de la dernière année
et d’élire les administrateurs. 

Cette rencontre est réservée aux membres de la Coop.
Si vous ne l’êtes pas encore, nous pouvons procéder à
votre adhésion sur place afin que vous puissiez y
participer.

Assemblée
générale annuelle
8 avril 2026, 19 h

Apportez vos 
consommations !

Francine Goupil: 
819 878-3761

20 h : Soirée | 10 $
📍 Salle Les Appalaches

7 mars 2026
Soirée dansante country

Soirée du printemps
4 avril 2026

Soirée dansante
2 mai 2026

Réservez tôt ! 



RELÂCHE TON FOU !
4 MARS 2026

Centre communautaire de Stoke
De 10 h à 19 h

Au menu: barbe à papa, maïs soufflé, jus,

bar à bonbons, fondue au chocolat, et plus

GRATUITGRATUIT



Dévoilement de la nouvelle politique culturelle  

de la Municipalité lors de cette rencontre

Un cocktail culturel

vous sera offert à la
fin de la rencontre

pour célébrer la

culture dans notre

municipalité et

souligner

l’implication de tous

les citoyens et

partenaires 

Info : planification@stoke.ca


